
Documen d’accompagnemen à la vidéo

« La laïcié dans d'aures pays ? »

Chine

5 organisaons religieuses ocielles (le bouddhisme, le taoïsme, l'islam, le protestantisme et

le catholicisme ) son reconnues par le gouvernemen e la liberé de croyance es inscrie dans la
Consuon (ar. 36).
Mais, chaque organisaon religieuse doi êre indépendane de l’éranger (problème pour les
caholiques qui obéissen en héorie au Pape) e promouvoir les valeurs du par communise
chinois. La praque religieuse es limiée aux lieux de cule e conrôlée par l’Éa.
Hisoriquemen les persécuons on exisé (boudhises, caholiques, aoises) ou connuen
d’exiser (musulmans) essenellemen pour des raisons poliques (répression de la conesaon
ou ingérence érangère)

Pour aller plus loin : htps://r.wikipedia.org/wiki/Polique_religieuse_de_la_r
%C3%A9publique_populaire_de_Chine

Iran

Le pouvoir législa apparen à un parlemen élu (avec un sysème de conrôle parculier). Il y a
plusieurs religions reconnues e proégées en Iran. La consuon de 1979 reconnaî les
chréens, les juis e les zoroasriens, qui disposen de sièges réservés au parlemen.

Les insuons poliques iraniennes reposen sur deux piliers ondamenaux, islamique e
républicain, qui corresponden à une double source de légimié du pouvoir : la souveraineé
divine (ar. 2) e la voloné populaire (ar. 1 e 6). Le Guide de la révoluon s’assure du bon
onconnemen des insuons e xe les grandes orienaons du régime, le pouvoir exécu es
représené par le présiden de la république e le législa par le parlemen. Toues les décisions
doiven êre conormes à la consuon e avec l’islam. Ce conrôle es efecué par le conseil des

gardiens.

Pour aller plus loin : htps://r.wikipedia.org/wiki/Polique_en_Iran

Vatcan

Monarchie absolue, élecve e héocraque. Pas de cioyenneé propre mais liée aux oncons
occupées au sein du Vacan (bi-cioyenneé). Pas de parlemen, le pape dispose d’un pouvoir
absolu. Seul Éa au monde sans droi élecoral ni droi de voe. Divorces e avoremens son
inerdis.



Angleerre

Toues les séances du Parlemen briannique commencen par des prières sous la surveillance
de l'aumônier du présiden de la Chambre des communes e la Chambre des Lords réserve 26
sièges aux évêques, ce qui avorise une représenaon polique de l'anglicanisme à l'exclusion de
oues les aures religions.

L’enseignemen public briannique se présene comme un sysème « duel » (dual system) à la ois
laïque e conessionnel : En 2005 70% des écoles publiques éaien laïques, car gérées uniquemen
par les pouvoirs publics ; e 30% des écoles publiques conessionnelles (anglicanes, caholiques,
juives, méhodises, musulmanes ou sikhes par ordre d’imporance).
La religion garde une place dans les écoles laïques. Une heure hebdomadaire d’enseignemen
religieux proesan « non-dénominaonnel » (c’es-à-dire ne avorisan aucune Église proesane
parculière), ainsi qu’un momen de cule, lui aussi d’inspiraon proesane, rassemblan oue
l’école en débu de journée. Ces deux créneaux religieux de la vie scolaire son animés par des
enseignans. Les parens peuven obenir une dispense pour leurs enans sans juscaon.
L’école peu organiser ces emps religieux pour d’aures conessions s’il y a des enans de cete
conession e des enseignans volonaires pour les encadrer.

L’afaire Shabina Begum, perme d’illusrer les diférences de concepon ondamenales enre la
France e l’Angleerre sur ce suje.

Pour aller plus loin : htps://journals.openedion.org/crd/7343

Allemagne

Fore présence des Eglises (« corporaons de droi public » ou Körperscha öfentlichen Rechts).
L’Éa allemand es religieusemen neure mais la consuon allemande de 1949 a éé élaborée
e voée « en responsabilié ace à Dieu e aux êres humains ».
Se aire "débapser" n'es pas si simple qu’énoncé. Cela dépend des éas e ça peu êre payan.
Par ailleurs de nombreuses pressions son aies sur les "désereurs" pour qu'ils réinègren l'Eglise
ou ne la quiten pas. Un Français qui s'insalle en Allemagne peu se voir conrain de payer
l'impô (environ 8-9% supplémenaires) à parr du momen où il a éé bapsé (ou marié à l'église)
même s'il se déclare ahée à son arrivée. Les musulmans, les orhodoxes e les bouddhises, ne
son pas soumis à ce impô qui ne concerne que les caholiques, les proesans e les juis (c
hisoire). La ondaon caholique Carias es le premier employeur privé (ça donne une indicaon
du poids des Eglises dans le pays). Ces employeurs dérogen légalemen au droi du ravail
naonal sur plusieurs élémens (discriminaon à l’embauche, conrôle de la vie privée, salaires...)

Pour aller plus loin : htps://www.cairn.ino/revue-adminisraon-e-educaon-2015-4-page-

169.hm


